
Classe :

IMPORTANT : DONNEZ TOUTES LES INDICATIONS (ADRESSE, N° DE TELEPHONE, EMAIL) QUI
PERMETTRONT DE VOUS JOINDRE 

AVIS DU CHEF D'ETABLISSEMENT SUR LA CANDIDATURE PROPOSEE :

Date d'arrivée du dossier : Complet Incomplet (voir au verso)

Rue Teilhard de Chardin - Rivière Salée - BP K2 - 98849 Nouméa Cédex

Tél. : (687) 41 88 33  /  Fax. (687) 43 46 36 ou Intendance 41 87 00

Mél. : ce.9830306r@ac-noumea.nc  -  Site web : www.ac-noumea.nc/attiti

RENTREE  SCOLAIRE  2013

IDENTITE DU CANDIDAT NOM ET PRENOM DU REPRESENTANT LEGAL

GARCON FILLE

NOM ADRESSE

PRENOM

DATE ET LIEU DE 

NAISSANCE
QUARTIER

Etablissement :
TELEPHONE    MOBILIS

CLASSE SUIVIE EN 2012, LIEU ET type de 2nde BOITE POSTALE
 CODE 

POSTAL

EMAIL

Merci de fournir les pièces demandées, récapitulées au verso de cette fiche    … / …

Date, signature et cachet de l'établissement

DATE & SIGNATURE DE L'ELEVE OU DE SON 

REPRESENTANT LEGAL (si élève mineur) :

** Dossier à déposer avant 

le 21 août 2012, délai de 

rigueur.

cadre réservé à l'administration du LP Pétro ATTITI



 - Retour des dossiers au lycée Pétro Attiti AVANT  le 21 août 2012

 - Les tests physiques se dérouleront la semaine du 17 septembre 2012 (sur convocation)

 - Les entretiens auront lieu la semaine du 1er octobre 2012 (sur convocation)

 - Les candidats retenus seront avertis la semaine du 08 octobre 2012

 - L'inscription aura lieu mi-décembre 2012

Rue Teilhard de Chardin - Rivière Salée - BP K2 - 98849 Nouméa Cédex

Tél. : (687) 41 88 33  /  Fax. (687) 43 46 36 ou Intendance 41 87 00

Mél. : ce.9830306r@ac-noumea.nc  -  Site web : www.ac-noumea.nc/attiti

Afin que votre inscription soit prise en compte, merci de nous faire parvenir votre dossier complet (fiche 

d'inscription complétée des pièces à fournir obligatoirement) soit par courrier, soit par son dépôt au secrétariat 

de direction du LP Pétro ATTITI  -  Merci.

CONDITIONS  EXIGEES PIECES  A  FOURNIR  OBLIGATOIREMENT

 - Ne pas avoir subi de condamnation
 - Produire le bulletin n°3 du casier judiciaire 

(au greffe du tribunal d'instance de Nouméa)

 - Satisfaire aux tests d'aptitude 

physique (une convocation précisera le lieu 

et les dates)                           

 - Présenter un certificat médical attestant 

la non contre indication à subir des tests 

physiques

 - Se présenter à l'entretien de 

motivation . Une convocation précisera le 

lieu, la date et l'heure de l'entretien

 - Joindre trois enveloppes timbrées 

mentionnant l'adresse du candidat

 - S'engager par écrit à devenir sapeur 

pompier volontaire
 - Lettre manuscrite à produire

 - Etre scolarisé en Terminale CAP ou BEP

 - Bulletins du 2ème semestre de 1ère année  

et de 1er semestre de Terminale + fiche 

pédagogique dûment renseignée par le lycée

** ATTENTION : 

1 -
Les Chefs d'Etablissement devront transmettre avant le 25 septembre le bulletin 

du 2ème trimestre 2012 du candidat sous peine de rejet du dossier

2 -
Les candidats déclarés admis seront effectivement affectés si le conseil de classe du troisième 

trimestre ne modifie pas son avis sur le vœu d'affectation, et si le candidat est admis aux examens

3 -
Si vous êtes classé(e) en liste d'attente, votre admission ne pourra être envisagée qu'en cas de 

désistement parmi les admis et en fonction de votre classement en liste d'attente.

4 -
L'obtention d'une place en internat n'est pas automatique. Elle dépend des capacités d'hébergement de 

chaque établissement.

 -  * *  - 
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